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CIRCULAIRE N° 74.

I1' DIVISION. •<* 3* BUREAU, r—7 INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

PAQUETS SOUS ÉTIQUETTE 14° l3. — RECHERCHES À FAIRE PAR, l.f,S

BUREAUX AMBULANTS DANS CES PAQUETS , LORSQU'IL MANQUE

QUELQUE OBJET DANS LES DÉPÊCHES OU ILS ONT ÉTK INSERES.

S 1". Il est arrivé plusieurs fois que c|e§ objets qui avaient ç\è si-
gpalés, pap procès-vorbal ides agenls fies bureaux: ambulants, comnie
manquant dans les dépècbes, tels que la feiijlîed'avis, les feuiiles de
chargement, les chargements eux-mêmes, des liasses de lettres et jus-
qu a des dépêpbes entrantes tonj; entières, se sont retrouvé.? à la spç-
tionde^ çontrprsejngs dans des paquejs revêtus de 3'étiquette n° i3.

Ces objets ont ainsi ffonné .Ijieji .9 des, prpcèsryerbaus inutiles, ont
subi des retards souvent considérables et ent pu être exposés à
s'égarer.I

*•
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S 2, POUF remédiera cet élat de choses, les dispositions suivantes
seront a l'avenir observées ;

i° Lorsqu'il manquera quelque objet dans une dépêche adressée
à un bureau ambulant et que cette dépêche contiendra un paquet re-
vêtu de l'étiquette n* i3, les agents du bureau ambulant ouvriront
ce paquet par dérogation au 4° de l'article 553 de l'Instruction
générale, après avoir épuisé toutes les autres recherches, à l'effet de
s'assurer si l'objet manquant ne s'y trouverait pas.

2° Les documents sous bulletin n° io qui auront été vérifiés par
suite de la présente mesure seront soigneusement rétablis dans
l'ordre où ils étaient placés et le paquet sera refermé pour suivre son
cours ordinaire.

3° Il ne sera dressé de procès-verbaux pour objets manquant dans
les dépêches accompagnées de paqueis sous bulletin n* i3 qu'après

que toutes les recherches nécessaires auront été faites dans ces pa-
quets , et il sera toujours fait mention de ces recherches dans lesdits
procès-verbaux.

U° Lorsque quelque objetqui n'auraitpas dû être inséré au paquet
revêtu du bulletin n" 13 aura été trouvé dans ce paquet, il en sera
dressé procès-verbal, suivant le cas, soit par le bureau ambulant à
la charge du bureau expéditeur, soit par le bureau du départ, section
des contre-seings, à Paris, à la charge tant du bureau expéditeur qui
aura commis la faute que du bureau ambulant qui aura omis de
faire les recherches prescrites.

5° A moins de circonstances exceptionnelles dont il devra être jus.
tifié,les recherchesà faire par les bureaux ambulants dans les circons-

tances ci-dessus spécifiées seront opérées, à l'exclusion de tout autre
agent, par le chef de brigade ou le chef de série, qui consignera sur
le bulletin n° 13 une déclaration, signée de sa main, relatant le fait
d'ouverture du paquet revêtu de ladite étiquette, les motifs de celte
ouverture et le résultat des recherches.

OUVERTURE DES DÉPÊCHES. LES PAPIERS DE REBUT ET AUTRES DEBRIS

PROVENANT DE CETTE OPÉRATION DOIVENT ÊTRE SOIGNEUSEMENTTRIÉS

AVANT LEUR ENLÈVEMENT DES BUREAUX DE POSTE.

S 3. Les directeurs soigneux sont dans l'habitude de ne faire enle-
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ver les papiers de rebut et les, autres débris provenant de l'ouverture
des dépêches qu'après avoir soigneusement fait trier ces débris et
s'être assurés qu'il ne s'y est fourvoyé aucune pièce de service, aucun
document de comptabilité ni surtout aucun objet de correspon-
dance.

S 4. Jusqu'à présent l'Administration n'avait pas cru devoir faire
l'objet d'une prescription administrative une mesure aussi simple et
que dictait la plus vulgaire prévoyance. L'incurie de quelques agents
lui en fait aujourd'hui,uneobligation impérieuse. Plusieurs faits qui
viennent de se produire sont venus convaincre l'Administration que
dans certains bureaux les papiers de rebut et les débris provenantde
l'ouverture des dépêches sont enlevés avant d'avoir été soumis à la
moindre vérification et que des objets importants y sont chaque jour
exposés à se perdre.

S 5. En conséquence
,

les directeurs seront tenus désormais de
faire réunir dans une caisse spéciale, à l'issue des opérations

•
d'ou-

verture auxquellesdonnera lieu l'arrivée de chaque courrier, les pa-
piers de rebut et les autres débris de toute nature provenant des
dépêches, et ils ne laisseront enleverces papiers et cesdébris qu'après
les avoir fait soigneusement vérifier et déplier un à un par un sous-
agent ou une personne sûre, et s'être bien assurés qu'il ne s'y est
fourvoyé aucune pièce de service, aucun document de comptabilité,

aucune dépêche ou liasse de dépêche, aucun objet de correspon-
dance.

S 6. Dans les bureaux composés, celte vérification sera effectuée

en présence d'un agent spécialement désigné à cet effet par le direc-
teur et qui sera rendu directement et personnellement responsable
de son exécution; dans les bureaux simples et dans les bureaux de
distribution, elle aura lieu en présence du directeur et du distri-
buteur.

S 7. Les inspecteurs surveilleront l'exécution de ces dispositions

avec un soin particulier. Ils s'assureront, à chacunede leurs vérifica-
tions, si elles sont ponctuellement observées et en rendront compte
d'une manière spéciale, [tant dans leurs rapports mensuels n" 618
que dans leurs procès-verbaux de vérification n" 3go. Les mentions
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tJiï'iU auront à faire à ce sujet sûr les rapports h" 6i8 seront con-
signées au S 16, pottàhtpour titré: Ohsèrtidtiofié tjénétalÈi; celles qu'ils
feront Siî* lés pfôcès-vèrbaiix h* 390 seront placées à la fin de èës
p*rôeès'*ërbàùx.

IMPRIMÉS. —: ADDITIONS MANUSCRITES À TOLERER DANS LES LETTRES

D'INVITATION OU DE CONVOCATION.

$ 8. Lés lettres imprimées oit lilhographiéôs d'invitation à une
cérémonie, a un bal, à une soirée

*
etc., où de convocation à une

réunion quelconque, dans le texte desquelles le nom des personnes
invitées àii convoquées est ajouté à là main, peuvent être admises à

1 affranchissement, suivant le mode de fermeture Sotîs lequel éïlës Sont
présentées, àti taux fixé par ï'ariieie à où par l'article 7 de là loi où
â5juin i856, si elles ne contiennent aucune autre mention manus-
crite.

$ 9. Lé nom dii destinataire âinii placé h'Ôté pas en effet àTim-
jjji-imé son caractère de circulaire. Peu impôrié que ce nom, qui n'est
que là répétitiond'une partie de l'âdréssë extérieure, soit plaéé dans
ïë tèxié même dé l'imprimé, au lieu dé l'être êh tête où au Bas dé
ce même imprimé, ainsi que 1 Administration est dans l'usage de lé
tolérer.

ÉCHANTiLLONS. —- VALEURS COTÉES. CONFOSiÔN FAITE PAR LE PUBLIC

ET PAR LES AGENTS ENTRE CES DEUX NATURES D'OBJETS.

S 10. L'Administrationa eu lieu de remarquer depuis quelque
temps qu'une confusion regrettable était faite par le public et même

par quelques agents entre les dcJianlillons et les valeurs cotées.

Les objets qui, sous un petit volume, ont une valeur élevée doi-

vent toujours être expédiés comme valeurs cotées. Au nombre de ces
objets doivent être placés les bijoux, les diamants ou pierres fines et
niiirés objets précieux, notamment ceux qui sontComposés en tout ou
pôiir une portion considérable,de Matièresd'or ôii d'argent. L'insër-
tioïi de tés objets ne pouvant avoir Heu, aux termes de l'article 202
dé l'Instruction générale, dans lés lettres, à plus forte raison leur ex-
pédition rie peut-elle avoir lieu à titre de simples échantillons.
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S'il.'- Lés agents voudrontbien prendre note de cette observation

et s'abstenir désormais d'expédier comme échantillon aucun bijou,
auctincpierre précieusei< aucun ôbjëtdàns lequel entreraientpourune
portion importante des matières d'or ou d'argent. Afin de prémunir

le public contre les erreurs dans lesquelles il est disposé à tomber

Sût ce point, ils feront afficher dans la partie du bureau qui sétt de

salle d'attente et près des guichets
t

d'une manière très-apparéntè et
écrit en caractères très-gros et très-lisibles, un avis ainsi conçu :

Avis au public.

Les objets précieux de petite dimension sont admis au chargement

par ia poste sur la déclaration de leur valeur et sous la dénomination

de valeurs cotées.

Ces objets, au nombre desquels doivent être placés les bijoux, les

diamants ou pierres fines et en général tous les objets dans lesquels

entre dans une forte proportionl'or où l'argent, né peuventêtre expé-
diés comme échantillons.

L'estimation d'une valeur Cotée ne peut pas être fixée ati-dèssous
de 36 francs, ni s'élever au-dessus dé i,ooo francs.

Elle est établiecontràdictoiremententrele directeuret lé déposant;

en cas de débat, l'estimation du directeur prévaut.

Les valeurs cotées sont reçues à découvert. Les objets déposéssont
renfermés par les déposants, en présence du directeur, dans une
boîte ou dansun étui ficelé et cacheté du cachet de l'envoyeur, auquel
lé directeurajoute le cachet du bureau.

La boîte où l'étui doit être assez solidement établi pour protéger
contre toute détérioration l'objet qui y est renfermé. I! ne doit pas
avoir plus dé io centimètres de longueur, 8 centimètres dé largeur

et 5 centimètres d'épaisseur. Les objets réunis à la boîte ne doivent

pas dépasser le poids de 3oo grammes.
Le port du chargement de toute valeur cotée est de a p. o/o de la

valeurestimée; il doit être payé d'avance.
Il est dûi en outre, 35 centimespour chaque dépôt, pour le timbre

de la reconnaissance remise au déposant.
H n'est pas reçu de valeurs cotées pour les armées hors du terri-

toire français, pour lès colonies; non plus que pour aucun pays
étranger.
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Les valeurs ne sont pas portées à domicile; le destinataire doit
venir les retirer lui-même au bureau de destination, ou les y faire
retirer par un délégué muni d'une procurationspéciale passée devant
notaire ou d'un pouvoir sous seing privé dûment légalisé et enre-
gistré.

En cas de perte d'une valeurcotée, l'Administrationrembourse le
prix d'estimation auquel la valeur cotée a été admise.

S 12. De leur côté, les chefs de service départementauxvoudront
bien faire insérer cet avis dans le plus grand nombre possible de
journaux de leur département, et même faire répéter à certains inter-
valles ces insertions si les éditeurs consentent à s'y prêter. L'Adminis-
tration saura gré aux inspecteurs qui auront obtenu ces insertions de
lui faire parvenir un exemplairedes différents journaux dans lesquels
elles auront été effectuées.

S 13. Les inspecteurs ne laisseront échapper aucune occasion de
s'assurer si l'avis au public mentionné au S 11 ci-dessus a bien été
affiché dans les divers établissements de leur ressort ainsi qu'il est
prescrit, et ils consigneront le résultatde leur vérification sur ce point
tant au rapport mensuel n° Gi8 (S IO, observationsgénérales) qu'à la
fin 4e Jeur procès-verbalde tournée n° 3go.

DISTRIBUTION DE L'ALMANACII DES POSTES DE l858. POPULARITÉ

CROISSANTE SE CE DOCUMENT. LE NOMBRE D'EXEMPLAIRES DISTRI-

BUES EXCÈDE UN MILLION. PUBLICITÉ DONNEE AUX NOTIONS POS-

TALES PAR LES JOURNAUX.—AVIS A DONNER AU PUBLIC, PAR LA VOIE

DE LA PRESSE, DES CHANGEMENTSQUI SURVIENNENT DANS LES DIVERSES

PARTIES DU SERVICE. DE CERTAINES NOTIONS ÉTRANGÈRES AU SER-

VICE QUI PEUVENT ÊTRE INSÉRÉES DANS L'ALMANACH DES POSTES.

S 14. L'utilité de l'Almanach des postes est déplus en plus appré-
ciée. Cet intéressant document, qui avait été distribué l'année der-
nière au nombrede 81s,/i53 exemplaires,l'a été cetteannée au nombre
de 1,047,721. C'est une augmentation de a35,a68 exemplaires. Ce
résultat est dû aux agents de tous grades, et principalementaux chefs
de service départementaux.L'Administration se plaît à témoigner ici

< sa satisfaction à ceux qui y ont le plus particulièrement contribué.
Elle conserve les relevés par bureau qui lui ont été transmis par les
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inspecteurs, et il sera pris note des bureaux qui, proportionnellement

à leur importance, ont placé le plus grand nombre d'almanachs.

$ 15. L'Administration doit aussi des remercîmènts aux chefs de
service départementaux pour les nombreuses insertions des notions
postales, qu'ils ont obtenues dans les journaux, les annuaires des
préfectures et les annales des sociétés savantes, à l'époque du renou-
vellement de l'année. Répandues par plus d'un million d'almanachs,
propagées par toutes les feuilles publiques et par un grand nombre
de recueils officiels et scientifiques, les notions postales, qu'il importe
à un si haut degré de faire pénétrer dans toutes les classes de la
société, sont assurées aujourd'hui de la publicité la plus étendue et
la plus complète.

S 16. Le bon vouloir des éditeurs de presque tous les journaux à
insérer dans leurs feuilles les avis de toute nature relatifs au service
postal qu'il importe de donner au public est vivement apprécié de
l'Administration. Les agents ne sauraient y avoir trop fréquemment

recours, surtout dans le cas de changements dans la marche des ser-
vices, les heures des levées de boîtes et celles d'ouverture et de fer-

meture des bureaux, ainsi que cela leur a été recommandé par les
circulaires 4a et 5o (pages 6o, 61, 169 et 170 du a* volume du Bul-
letin mensuel). Ils feront ainsi preuve de sollicitude pour les intérêts
si précieux qu'ils ont mission de servir et préviendrontdes réclama-
tions toujours pénibles pour l'Administration.

S 17. Comme l'année dernière (voir pages.71 et 7a du deuxième
volume du Bulletin mensuel), un relevé a été dressé, cette année, du
nombred'exemplaires de l'Almanachdespostes distribuésdans chaque
déparlement. Les agents trouverontce relevéci-après auxnotifications
diverses, pages 68 et 69. Les départementsont été classés dansl'ordre
du nombreproportionnel le plus considérable d'almanachsdistribués
dans chacun d'eux. Ce nombre avait varié: en 1857, par 1,000 habi-
tants, du plus haut au plus bas, de 64 à 6; il varie, en 1858, de 73
a 10. En 1857, il avait été, en moyenne, de aa pour tous les dépar-
tements réunis; en i858, il s'est élevé à ag. Le premier rang dans
le classement, qui avait été occupé en 1857 par le département
d'Eure-et-Loir, est occupé en i858 par celui de'l'Oise, qui avait
déjà occupé le second en 1857. Le département de l'Ariégea cédé en
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1858 au département du Morbihan le dernier rang qu'il occupait en
I857Ï pour prendre lé «foûtantë-sixièmé;Ces fluctuations sont l'indice
d'une louable émulation qui ne peut que tournerau profit Au service.
Pour l'entretenirentre les différents bureaux de leur ressort, comme
l'Administrationa si bien réussi à la faire naître entre les départements,
plusieurs inspecteurs ont eu l'heureuse idée de communiquer aux
directeurs et aux distributeurs une copie du relevé qu'ils ont trans-
mis à l'Administration des exemplaires distribués par bureau, relevé
dans lequel les établissements

.
sont classés dans l'ordre de l'impor-

tance des résultats par eux obtenus proportionnellementau chiffre de
leur population. L'Administration ne peut qu'encourager de telles
communications. L'émulation est un sentiment que les chefs de ser-
vice ne sauraienttrop s'attacher à développer et dont ils obtiendront
les meilleurs résultats.

S 18. Pour augmenter l'intérêt de l'Almanach postal et contribuer
à le populariser encore davantage, quelques inspecteurs ont proposé
d'ajouter aux notions sur le service qu'il doit contenir quelques no-
tions étrangères, telles qu'un tableau des foires et marchés, les heures
d'arrivée et de départ des chemins de fer, l'indication des marées, '

notions auxquelles les habitants de certaines localités semblenttenir,
et qui leur sont en effet d'une grande utilité. L'Administration n'a
aucune objection à ce que des notions de cette nature soient ajoutées

aux notions postales sur l'Almanach des postes, toutes les fois que
cela est possible; mais elle recommande que rien né soit retranché
dés notions relatives âù Service. Si donc les autres notions dont il
s'agit ne pouvaient trouver place dans l'Almanach des postes qu'au
ftiôyén d'un sacrifice de ce genre4 il y aurait liëù d'y renoncer,
quelque regrettable d'ailleurs que cela puisse être. Ce Sera aux
inspecteurs à chercher à tout concilier, en adoptant la forme d'alma-
nâch qui se prêtera le mieux aux combinaisons qu'ils voudront faire
prévâloif et à celles qui léu? paraîtront répondre le plùè complète-
mentaux intérêts et au goût des habitants de leur département.

: ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du dernier alinéa de l'article 553 dé l'Instruction igênè-
nlèïSliviidélàùifvalrftfa^BnWn'M,
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En marge dit dernier alinéa dé l'article 63a : SS S et 6 de h éiml.
tf n. — Bull, té 30.

Éa marge du 8 ï5\ dé là cifcùlaifé n* Su du Bulletin il»' i5,
page 619 : SS 8 et 9 dé la ciroul. n'ib. — Bull, n' 30.

£é Conseillerd'État
DmctèWh§êiiêral dès Pôûëi,

,

STÔURML

GÏRCtJLAÏRE 8°"7"5.

1** ÏM*ÏSÏÔN. —-
4* BUREAU. ' '

3* SECTION.

AffîFàncMèàmëMiêè ffinlfâihtes coîïifninaloirës et Ses SvMj^biêusê dures

ses &U% débiteurs âét coiÀfhùnës et dés étublissëihèiits dé bienfaisance.

S Ie'. tlne décision ministérielle du 13 février i858 porte ce qui
suit :

«Les dispositions du S A de l'article 3 dé l'arrêté ministériel
«du 9 juillet i856, aux termes duquel les premiers, avertissements,
«les sommations sans frais et les avis officieux adressés par lés per-
«cepleurs des contributions directes aux contribuables de leur cir-
conscription, contenant les indications manuscrites que leur texte
«comporte, sont admis à jouir de la modération de taxe accordée

«pour le transport des imprimés, sont applicables aux contraintes
«comminatoires décernées par lés agents dés poursuites et aux avis

« officieux adressésaux débiteurs dès communes et dés établissements
«de bienfaisance par les receveurs dé ces communes et dé ces éta-
«blissé'méûls.»

Il résulte de celte décision que les contraintes comminatoires et
avis officieux dont il s'agit peuvent être admis a la tiiodérâlion de
taxé àcéofdéë polir le transport des imprimés par l'article 4 dé la
loi du 25 juin i856, malgré les annotations manuscrites que com-
porte le texte imprimé dés formules soiis lesquelles ils sont présentés
à l'affranchissement.

S 2. Ces contraintes comminatoireset avis officieux, lorsqu'ils n'ont
pas été remis èùx destinataires Ou à leur domicile, doivent» au lieu
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d'èlré classés dans les rebuts, êlre renvoyés aux receveurs, sans taxe,
avec cette annotation à l'encre rouge sur la bande du côté de la
s-uscription, Renvoi au receveur ou Renvoi au percepteur selon le cas,

SECTION DES FRANCHISES ET CONTRE-SEINGS.

Contre-seing des dépêches relatives au service diocésain.

S 3. Aux termes de l'article 16 de l'ordonnance du 17 novembre
i844, lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état de remplir ses fonc-
tions par absence, maladie ou pour toute autre cause légitime, le
fonctionnaire qui le remplacera par intérim conlre-signera les dépê-
ches à sa place; mais, en contre-signant chaque dépêche, il énoncera
qu'il remplit par intérim les fonctions auxquelles le contre-seing est
attribué.

S 4. Il a été reconnu que cet article, exécuté littéralement, ne se
prêtait pas au caractère de la dignité épïscopale, qui ne peut être
exercée par intérim. En conséquence,et pour empêcher le retour de
difficultés survenues dans divers diocèses, M. le Ministre des finances

a pris, le 8 février courant, la décision suivante, qui, tout en sauve-
gardant les principes posés dans l'article 16, confère à l'épiscopat le
droit de déléguer, en tout temps, le contre-seing aux vicaires géné-

raux :
ART. 1". Le contre-seingattribuéaux archevêquesetaux évêques est

exercé, dans le cas d'empêchementou d'absence des prélats, par leurs
vicaires généraux ou grands vicaires.

2,Lesvicairesgénérauxou grandsvicaires contre-signentdelà sorte :
«Pour l'archevêque ou Tévêque, empêché ou absent,...... !e

« vicaire général ou le grand vicaire délégué. »

3. Les archevêques ou évêques absents de leur résidence, soit

pour l'exercice de leur ministère, soit pour d'autres fonctions publi-

ques, sont autorisés à correspondre en franchise, sous bandes ou
par lettres fermées en cas de nécessité, avec leurs vicaires généraux

ou grands vicaires.

4. Un spécimen autographe de la signature du vicaire général
autorisé à contresigneren cas d'absence ou d'empêchement du prélat

est déposé au bureau de poste de. la résidence épiscopale.

S 5. Il est utile de rappeler ici, afin de fixer nettement le sens de
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l'article 3 de la décision précitée, que las absences des prélats bon
de leur résidence pour l'exercice de leur ministère doivent s'entendre

de leurs tournées ou visites pastorales dans le diocèse; quant aux
absences tpour d'autresfonctions publiques, » ces termes doivent s'ap-

pliquer aux déplacements périodiques auxquels plusieurs prélats sont
assujettis pour siéger soit au Sénat, soit au Conseil impérial de l'ins-
truction publique, à Paris, sous la présidence du Ministre de l'ins-
truction publique, soit enfin aux conseils académiques ayant lieu au
chef-lieu de chaque académie, sous la présidence des recteurs.

S 6. La décision susmentionnée a dû êlre notifiée aux membres
de l'épiscopat par M. le Ministre de l'instruction publique et des
cultes. Toutefois, pour prévenir toutes difficultés dans son exécution,
les inspecteurs sont invités à se mettre en relations directes avec les
prélats de leur circonscription,,soit personnellement, soit par écrit
dans les diocèsesoù le siège épiscopal n'est pas au chef-lieu du dépar-
tement, et notamment à se charger de recueillir et de faire déposer
dans les bureaux de poste le spécimen autographede la signature,des
vicaires généraux réclamé par l'article 4.

S 7. Les dénominations de vicaires généraux et de grands vicaires
s'appliquent à une seule et même fonction. Celle de vicaires géné-

raux est le titre officiel; l'autre est cependant usitée, comme équiva-
lente, dans les actes de l'administration diocésaine. Il conviendra
donc d'admettre comme pouvant être employées indifféremment les
deux [dénominations dont il s'agit;, tant dans le contre-seing que
dans l'adresse des dépêches échangées entre les prélats et leurs
vicaires généraux.

CONCESSION DE FRANCHISES.

Sous-inspecteursdes enfants trouvésoù assistés du Rhône.

S 8. Sur la demande de M. le Ministre de l'intérieur, M. le Ministre
des finances a pris, à la daledu 7 août 1857, une décision portant
concession de franchisesaux sous-inspecteurs des enfants trouvés ou
assistés du département du Rhône, et qui a élé notifiée aux agents
des postes par le Bulletin mensuel n" 24.

S 9. Par suite d'une omission dans les communications de l'admi-

| nistration des hospices de Lyon, un des sous-inspecteurs de ce ser-
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vice, dont la résidenceestàlaTour-du-Pin (Isère), n?a pasété compris
dans l'état n* 7 fer qui accompagnait le bulletin précité.

S 10. Dans le but de réparer cette omission, M. le Ministre des
finances, sur la proposition de son collègue, a décidé, le 10 février
courant, ce qui suit :.

Le sous-inspecteur des enfants trouvés ou assistés du département
du Rhône en résidence à la Tour-du-Pin (Isère) jouira des fran-
chises concédées par la décision du 7 août 1857 aux sous-inspec-
teurs de ce service, dans l'étendue de sa circonscription, comprenant
le départementde l'Isère.

Juges de paix, présidents des commissions cantonales de statistique.

S 11. En vertu d'une autre décision du ministre, du 12 février
i858, lès juges de paix, présidents dés commissions cantonales de
statistique, sont autorisés à correspondre en franchise, sous le cou-
vert et par l'intermédiaire des maires du canton, avec les membres
de ces commissions, moyennant l'accomplissement des formalités
prescrites par l'article îa de l'ordonnance du 17 novembre i844.

1 Ie SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

S 12. Les agents trouveront, en outre, ci-après pages 70 à 75, un
tableau formant onzième supplément au Manuel des franchises, et
contenant diverses concessions de franchises directes, qu'ils devront
transcrire sur les exemplaires de cet ouvrage existant entre leurs
mains.

Garde-mines ou conducteurs des minés. — Dénominations équivalentes.

S 13. D'après une décision de M. le ministre des finances, du

17 février i858, les dénominationsde gardçrmines et dé conducteurs
des mines devront être admises comme équivalentes, en ce qui con-
cerne la franchise de. la correspondance émanant ou «\ l'adresse de
ces fonctionnaires.

SUPPRESSION DE FRANCHISES.

S 14. Aux termes d'une décision de M. le Ministre des finances du
JJ novembre 1857, la franchiseillimitée attribuée au tableau n' 1,
S 3, du Manuel des franchises, au directeur général de ja sûreté
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publique, sous le titre de Directeur général de la policé de l'Empire,

est et demeure supprimée.
< -

Toutes les dépêches concernant ce service doivent êlre adressées

directement à M. le Ministre de l'intérieur et de la sûreté générale.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION ".
GÉNÉRALE ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du $ 7 de la circulaire n" 5, Bulletin mensuel n* 8 :

S i'r de la circul. n' . -i—
Bull, rnens. n° 30,

En marge du S 8 de la circulaire n° 5,* Bulletin mensuel n? 8:
S 2 à 6 de la circul n"

. -— Bull, mens, n° 30,

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL
DES FRANCHISES.

Page xxi : La correspondance des juges de paix, présidents des

commissions cantonales de statistique, avec les membres de ces com-
missions, sous le couvert et par l'intermédiairedes maires du canton.

— Décision ministérielle du 12 février i858. -r-S 11 de la circul.

n' 75. — Bull, n' 30.
Page xxiv, en marge du 3" alinéa de l'article 16 ; SS 3 à 7 delà

circul. n° 75. — Bull. n° 30.
Page 6, biffes la 22* ligne : Directeur de la police générale de. l'Entr

pire, et inscrivez en marge : Décision du il novembre 1857. «-. S 46
de la circul. rf 75. — Bull, n' 30.

Page 238, colonne 3, le titre des fonctionnaires désignés aux trois
dernières lignes de cette colonne doit être rétabli ainsi : Contrôleurs
sous-délégués près des magasins généraux de dépôt. — Bull. n° 30.

Page 23g, colonne 3, lignes 9, 10 et 11, lisez Directeurs gérants
des magasins généraux de dépôt. — Bull, n" 30.

ADDITION À FAIRE À L'ÉTAT N° f ter INTERCALE ENTRE LES PAGES
402 ET 4û3 DO MANUEL DES FRANCHISES;

Au-dessous de la deuxième accolade de la colonne 1, ajoutez
les mots : Isère. — La Tour-du-Pin.— Départementde l'Isère.

Le Conseillerd'État
Directeurgénéral des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE N* 76.

1" DIVISION. *—
5* BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ENQUÊTE ANNUELLE PRESCRITE AUX INSPECTEURS k L'EFFET D'APPRECIER

LES DÉCLARATIONS DES COMPTABLES EN CE QUI CONCERNE LES PRO-

DUITS ET LES NON-VALEURS SANS CONTROLE CONSTATÉS EN 1857.

ENVOI DE TABLEAUXDESTINÉS A RETRACER LES RÉSULTATS DE CETTE
ENQUÊTE. MOYENNE DES PRODUITS ET DES NON-VALEURS DE L'ES-
PÈCE POUR TOUTE LA FRANCE. EXAMEN ULTÉRIEUR DES FLUCTUA-

TIONS ANORMALES DES CHIFFRES PROPORTIONNELS DES REBUTS ET DES
DIFFÉRENTES BRANCHES DE LA CORRESPONDANCE LOCALE. NOTES

SUR LA CAPACITÉ, L'EXACTITUDE ET LE TRAVAIL DES DIRECTEURS AU

POINT DE VUE DE LA COMPTABILITÉ. TABLEAU DE DECOMPOSITION

DE LA POPULATION DESSERVIE PAR LES ÉTABLISSEMENTSDE POSTE.

La réunion et la vérification des éléments de comptabilité affé-

rents aux recettes du dernier mois de l'année 1857 permettent d'ap^
précier complètementaujourd'hui les fluctuations qui se sont mani-
festées dans les différents articles du produit do la taxe des lettres
pendant l'exercice dont il s'agit. Les résultats de cet examen appliqué
à la Franceentière se présentent comme il suit :

Plus-trouvés. i,44 pour 100.
Bons-lrouvés i,55
Moins-trouvés o,35
Rapport des moins aux plus, 24,76
Rebuts 3,72
Lettres et journaux de la ville pour la

ville 3,79 pour cent habitants.
Lettres recueillieset distribuées dans

la même tournée o, 15

Lettres distribuâmes dans les com-
munes sièges de bureaux 0,24

Lettres et journaux des bureaux pour
l'arrondissement rural 2,14

Ces chiffres paraissent généralement satisfaisants, en ce sens, pa
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exemple, que celui des moins-trouvés étant demeuréTstalionnaire,
pendant que ceux des plus et bons-trouvés se sont élevés, on peut
attribuer cette augmentation à une surveillance soutenue et plus
consciencieusedans la constatationdu montantdes dépêchesarrivantes,

et non à un plus mauvais travail des bureaux expédiieurs.
La proportiondes rebuts s'est au contraire élevée. Il est vrai que ce

fait coïncide avec la diminution du nombre des lettres taxées et l'ac-
croissement de vente de timbres-postes,d'où il résulte un plus grand
nombre de refus des lettres non affranchies. Les inspecteurs doivent
continuer à porter sur ce point une sérieuse altention.

Les chiffres des articles de la correspondance locale ont leur expli-
cation, d'une part, dans les nombres fournis par le dernier recense-
ment de la population, et en second lieu, dans l'habitude de l'affran-
chissementau moyen de timbres-postes, qui paraît s'imposer chaque
année davantage dans ces catégories de correspondances. On doit se
rappeler que les résultais du recensement de i856 n'étant pas encore
officiels partout, l'an passé, les proportions avaient dû être établies
provisoirement sur les chiffres de population donnés par le recence-
ment précédent. Or, les dernières opérations dont il s'agît ont fait
ressortir une immigration assez notable d'une partie des ouvriers
illettrés des campagnesdans les villes, d'où il suit que le chiffre des
lettres taxées delà ville pour la ville, qui devait diminuer par suitede
la différence des bases d'évaluation, ne pouvait d'ailleurs s'accroître
proportionnellementà.celui de ces nouveaux habitants. Cette cause,
jointe à celle de l'emploi des timbres-postes, a produit l'écart entre
les proportions constatées pour cet article de produit en i856 et
i857.

.
Le rapport des lettres recueillies et distribuables dans la même

tournée est demeuré. stalionnaire. Quant aux légères fluctuations
reconnues dans les deux derniers articles, les influences dont il vient
d'être question semblent en rendre un compte suffisant.

Les inspecteurs sont donc prévenus qu'ils doivent employer exclu-
sivement comme base d'appréciationproportionnelle des fluctuations
survenues dans les produits de la taxe des lettres réalisés sans contrôle
dans leur déparlement, le chiffre de la population fixé par le dernier
recensement complètement officiel.

Ce point de départ une fois fixé, ils n'ont [plus, pour remplir les1
N* 30. 5
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formules qui sont ci-jointes, qu'à suivre avec la plus entière exacti-
tude les méthodes qui leur ont été prescrites par les circulaires anté-
rieures, et notamment par les paragraphes 3 et 4-de la circulaire
n" 44

,
Bulletin mensuel de février 1857. Il en est de même des re-

commandationscontenues dans les paragraphes suivants de la même
circulaire, et qui sont toujours susceptibles d'application; les inspec-
teurs no sauraient trop s'en pénétrer, s'ils veulent remplir les inten-
tions de l'Administration.

Les notes semestrielles à fournir en avril et en octobre, sur Tatpti-
tude, la sincérité et le travail des comptables, ne sont pas moins
importantes que les relevés statistiques dont il vient d'être question.
Quelques inspecteurs ont paru croire que ces renseignements pou-
vaient être traités d'une façon sommaire, qui no jette qu'un jour très-
i»complet sur les différentes parties qu'il s'agit d'éclairer.Jl ne suffit
point, en effet, de faire connaître seulement qu'un comptable fournit

un service médiocre, ou commet trop d-'erreurs. Ces formules vagues
n'apprennent rien que l'Administrationne sache déjà. Les inspecteurs
doivent b'aHacher à donner des réponses précises sur les questions
suivantes :

1° Le comptable a-t-il l'intelligence et l'aptitude voulues ?

a" Conslate-l-il avec exactitude et loyauté tous les produits sans
contrôle ?

3* Apporte-t-il dans son travail de comptabilité le soin et la préci-
sion nécessaires ?

4' Ses écritures sont-elles son oeuvre propre ou celle d'un aide?

Enfin, Us ajouteront, s'il y a lieu, telles observations qui leur pa-
raîtront nécessaires pour achever de caractériser le degré de mérite
de la gestion, et signaleront, par exemple, le défaut de surveillance

ou de fermeté dont un comptable ferait preuve à l'égard des ngenls
placés sous ses ordres, ctnqiamment des facteurs.

Les inspecteurssont invités à ne pas retarder outre mesure îe ta-
bleau présentant la décomposition de la population respectivement
desservie, par les établissements cle poste de leur déparlement. lis au-
ront soin de n'envoyer ce travail que sur la formule imprimée fournie

par l'Administration, et non sur fies «lais manuscritsque leur forme
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et leurs dimensions ne permettent point de faire relier avec lés docu-

ments imprimés dont la réunion constitue une date certaine de l'or-
ganisation du service entier pour chaque année.

Le Conseiller d'État
Directeur général des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DÉCISIONS CONCERNANT DES AGENTS DES BUREAUX AMBULANTS,
NOTIFIÉES SUIVANT LEUR TENEUR, EN DEHORS DU RELEVÉ

GÉNÉRAL DES PUNITIONS. (TRANSPORT PAR LES WAGONS-

POSTES D'OBJETS ÉTRANGERS AU SERVICE ET CONTRAVENTIONS

EN MATIÈRE DE DOUANE OU D'OCTROI.)

1" DIVISION.

BtfnBAU
de l'inspection

et
des réclama-

tions.

Le conseil des postes a pris, le 5 février courant, et le ministre a
approuvé, le 18 du même mois, la décision suivante :

M chef de brigade, M commis et X gardien do
bureau des bureaux ambulants,actuellementsuspendus de fonctions,
seront exclus du service des bureaux ambulants par application des
articles i48i et i488 combinés de l'Instruction générale, pour avoir
tenté d'introduire dans Paris en contravention des droits de douane
ou d'octroi des objets passibles de ces droits, el pour avoir introduit
clans les wagons-posles et transporté par ces wagons d'autres objets
que ceux qui sont désignés dans l'article 608 bis de l'Instruction
générale.

Chacun de ces agents sera privé de tout traitement à partir du
jour où il a été suspendu dé fonctions,jusqu'à l'époque à laquelle il
prendra possessiondu nouvel emploi qui pourra lui êlre assigné.

La présente décision sera insérée à part et in extenso dans le pins
prochain Bulletin mensuel.

Nota. Les trois agents sus-désignés font partie des cinq agents des

I
.

5-
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bureauxambulants dont la suspension de fonctions a été notifiée par
la voie du dernier Bulletin mensuel (Bulletin n" 29, page i4). Dans

sa séance du 12 février courant, le conseil a pris à l'égard des deux
autres de ces agents une décision conforme à celle dont le dispositif
vient d'être reproduit.

]•• DIVISION.

2* BtJllE/U.

Correspou-
dnnce

.
étrangère.

CRÉATION DE BUREAUX DE POSTE AUTRICHIENS À CANDIE,
À RÉTIMO, À JAFFA, À CAÏFFA

,
À TRIPOLI DE SYRIE ET À LA

CAVALE.

L'Administration des postes autrichiennes a établi des bureaux de
poste à Candie et à Rétimo (île de Candie), à Jaffa, à Caïffa et à
Tripoli de Syrie (Turquie d'Asie) et à la Cavale ( Turquie d'Europe).
En conséquence les habiiants de la France et de l'Algérie pourront
dorénavant échanger, par la voie de l'Autriche, avec les habitants de
Candie, Rétimo, Jaffa, Caïffa, Tripoli de Syrie et la Cavale, des
lettres ordinaires affranchies jusqu'à destination ou non affranchies,
des lettres chargées et des imprimés de toute nature. Ces objets seront
soumis aux taxes applicables, en vertu de la circulaire n* 70 (Bulletin

n° a8), aux objets de même nature originaires ou à destination des
villes du Levant où l'Autriche entretient des établissements de posle.

Les correspondances à destination de Candie, Rétimo, Caïffa et la
Cavale seront acheminées par la voie de l'Autriche, à moins d'indi-
cation contraire de la part des envoyeurs.

Les correspondances à destination de Jaffa et de Tripoli de Syrie

ne seront dirigées par la voie de l'Autriche que sur la demande des

envoyeurs.
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1* DIVISION.

4* BOREAU,

SECTION CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE.
du service

rural.

(Les directeurs sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui seraient
disposés à reproduiro dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme ciant de nature n intéresser
]c public.)

DéPÀRTEMEHTS K O XS D E 8 C OM MUfl K 5 BUREAUX EUfifiAUX
.

dont elles ou qui les desservent qui les desserviront

font partie. autres localités. en co moment. à l'avenir.

ÎVnlignat Ébrcuil Bcllcnavps,
Saint-Loup ....... Bessay-aur-Aîlier •Varcnncs-sur Allier.
Maxirat Néris MarcilIaL-d'Àlber.
Godanges<...«...:••*••* *

Digoin (Saune-el-Loire), Pieriefitle.

Montjustin
•, « •

Gèreste j

,„ "

,
Lincei I-'orcalquior \ „ ...Alpes(Basses-). Villcmes Manosquc I «««»»«•
Saiul-Martin-dc-Renacas

*

Aube..»...... Epotbeiiiont...,. Brîenne-Napoléou SouUines*

Audo Vcntennc-Cabardès...• Alzonno Corcasaonne.

Monlrozîer Laîssac. Bozouls,
Sebaxac (Cnr de Concoures) ... Bozouls Roder.

Avcyroii...... La Garde {CUB do la Sclvc),.. . Chasdngncs-Begonhcs... Rc'quista.
Recoulès-Prevînquières Séverac

i
GaUlac.

Honchcs-du-Rb. Penne. Marignane Le Pin.

Cher., e.. ,.,. La Fcrmo-do-BolIcvuQ (Cnt de LaChancIIe-d'AngilIon,. Saint-Marlîn-ù,*AuxigîiY.
Me'ry-ès-Bois.

fiers Roques..," Valcnccsur-Baiae Castcia-Verduian.

T , _ .
Çhornillc-sur-Dême

XT ..., -.,,.,Imlre-et-Lore.,( Epeigné-sur-Dêwe Nauvv-lo-Roi CIiemiile-sur-Dcwe(1).

Nièvre ....... Château-de-Mouron (C1* de Pouïlly-sur-Loîrc....,,. La Charité.
Mesvres)

/ DicScnthal Scïilcstadt Dumbacb.
t Belmont

m • i »» x

) Bcllcfossc
Uni» (Bas-). ,, < Biauchcrupt V Schinnck(Vosges).... VUU.

/ Foudai
I Solbach /
I I

(1) Établissement do poste de nouvellecréation.
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1" DIVISION. Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays à*ouire-mer.

2° BrrRRAU, NOTA. L'Administration des Poste* fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la
__ date xéfiUc du départ des bâtimentH çn partance pour les colonieset autres pays d'outre-mer;

., ,
mais elle ne saurait aflîriner cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exaete-uGrrcv.iorj&anco ment aux jours ludiques.—Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableauétrangère. aui éditeurs de journaux qui seraient disposes à reproduire dans leurs feuilles les rensei-
gnement» y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABHÊVIATIONS EMPLOYEES TANS LA 6° COLONNE.

&U signifie Steamer on j V. signifie Bâtiment a j C. signifie Commerce.
Bâtiment à vapeur. | voilos. J

H01 DATES PORTS VOKS HATOfiE TON. CiriTAlKEB,d'or- DESTiHATtOîrs. des de
„ .

des armateurs
dre. • départs. départ. d"s bâtiments. 1)âtimuu KAGR.

CU agenlBt1. 2 34 5 67 8

S 1er. — Bâtimentspartant desports de France pour les coloniesjrcuiçaises (A).

1 Guadek-ipe 1" mars.... Le Havre.. Hovigon V. C. 200 Clionou.
2 Guadeloupe 5 mai» Le Havre.. Lise-Amélie V. C. 450 Vertier.
3 Guadeloupe 20 mars.... Le Havre.. Pauline Y. C. 300 Balbazan.
4 Martinique». 5 mars Le Havre.. Trois-Frères Y. C. 250 Queman.
5 Martinique 15 mars. ... Le Havre.. Célestin.., V. C. 300 ï'iaman.
6 Martinique 25 mars Le Havre.. Guillaume V- C. 100 Chauinier.
1 Réunion 25 février... Bordeaux.. La Confiance...... V. C. 000 Lavigncau.
8 Réunion.......... l"mars.... Le Havre.. Godefroy Y. G. 320 Loconte.
9 Héunion 25 mars.... Le Havre. Anne-Calhcrino ... V. C. 500 Dufonr.

10 Sénégal 28. février... Bordeaux.. Emmeline V. C. 250 Girard.

S 2. — Bâtimentspartant desports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B).

11 Arica'...! . 15avril Lo Havre., Coquimbo........ V. G, 600 Lesago.
12 Bnhia 20 mars. ... Le Havre.. Indépendance V. G. 250 Versaillo.
13 Bombay 5avril Bordeaux.. Criatophe-Colomn.. V. C. 400 Bailly.
14 Buénos-Ayre» 20 mar» Lo Havre.. Albert V. C. 4E0 Dolamarre.
15 Québec 30 mar».... Le Havre.. Paragon V. C. 400 Langslaff.
15 JLaHavane 1" mors.... Le Havre.. Saint-Louis V. C. 400 Dauxe.
in T.. Hnvnna 25 mars Lo Havre.. Morsa V. C. 210 Goyonccha.

(A) Le» habitants de la France peuventexpédier par eette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
ton!» nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres i il «e compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie do mer et de la taxe territoriale applicable on cas d'affra-nchissemeutaux lettres du même poids
circulant en Franco de bureau à bureau. Les imprimé» doivent être affranchis jusqu'au port d'embarque-
ment désigné dan» la 4* colonne, à raison do 4 cent, par 40 gramme» ou iraction de 40 grammes.

(6) Le» habitants de la Francepeuventexpédierparcette voie lie» lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doiventêtre affranchis jusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2' colonne. La taxe d'afl'ranchiwemeut pour chaque lettre est de 60 cent, par
1 grsmnn» 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillonest do 00 cent, par 22 gramme» 1/2
ou fraction do 22 gramme»1/2. La taxe d'affranchissementpour le» imprimé»est do 8 c«nt. par40 grammes
ou fraotion d. 40 grammes.
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N«« JMTF-S r-OnTS HOMg SATURE TOj(. CAPITAINES,
d'or-. DESTINATIONS, des do j i *

des * armateurs
(lre- départs. départ. des bâtiments, i,ât.imni. lUOE. 0L ftg€llU,

! 2 3 4 5 0 7 " 8

XI Islay
«

15 avril.... Le Havre.. Coquimbo V. G. 000 Losage.

]3 Lima...» lormafs,... Le Havre.. Madras V. C. 600 Barbé,

19 Lima 10 mars.*.. Le Havre.. Philippe-Auguste.. V. C. '550 Germano».

20 Lima 3umars.... Le Havre.. Hampelen V. C. 620 Catet.

21 Maragnan 10 mars.... Le Havre.. Cépliise
,

V. C. j 300 Savary.

7 Melbourne........ 28 mars.... Bordeaux.. La Confiance V. C. 1 600 David.

22 Montevideo. 20 mura.... Le Havre.. Albert V. C. 400 Delamarre.

15 Montréal *... 30 mors.... Le Havre.. Paragon
, >

V. C. /i00 LangstatT.

23 Nouvelle-Orléans... l"mars.... Le Havre.. K.adélier ..,.,.,,. V. G. 800 Dynr.

24 Nouvelle-Orléans... 5 mars,.... Le Havre.. Baniberg V. G. 780 Williams.

25 Nouvelle-Orléans... 20 mars.... Le Havro.. Nuremberg Y. C. 900 Seliucidau.

26 New-York 27 février... Bordeaux.. Howland V. C. 400 Lavis.

27 New-York. lor mars,... Le Havre.. Zurich V. C. 800 Uicli.

2S New-York 10 mars.... Le Havre.. William-Tell V. C. 1,000 Bonney. j

29 New-York. ...*... 25 mars.... Le Havre.. Saint-Nicolas V. G. 800 Bmgdon.

21 Le Para.
. ..' 10 mars.... Le Havre.. Cépliise V. C. 300 Savary.

30 Pernambouc 25mars..... Le Havre.. ComtoRoger V, C. 300 Pugibet.

31 Rio-Janeiro 16 mars,... Le Havre.. Carioca V. G. 050 Bernos.

32 Rio-Janeiro 1M avril.... Le Havro.. Villa-Ricca V, C. 550 Gûrceau.

33 San-Francisco l*r mars.— Lo Havre.. Sainte-Geneviève... V. C. 450 Picard.
34 Saint-Thomas 15 mars.... Lo Havro.. Gcorginn V. C. 400 Dclabarre.

35 Tampico 28 février... Bordeaux.. Francc-ct-Brolague. V. C. 250 Roni.

30 Vaîparaiso 10 mors.... Le Havro.. Eclair V. C. 500 Fleury,

37 Vaîparaiso 25 mars... . Lo Havro.. Chuquisaca V. C. 600 Do Souza.

38 (Vera-Crux 25 mars.... Lo Havre.. Panama V. C. 520 (Merlin.

S 3. Bâtiments partant des ports de la Grande-Bretagnepour les colonies et autres pays
d'outre-mer (o).

30 Adélaïde 25 février... Londres... Sir-James, V. C. 04(1 Mac-Eachern.

140 CapdeB.-Espcrancc25 février... Londres... Berdinkha V. C. 250 Page.
41 C-ipdoB.-Espéraucc 28 février... Gravcscnd. Eorl-of-Hardwich.. V. C. 1,000 Noaks.
42 Hobart-Town 28 février... Londres... lnvestigator....... V. C. 531 Pynn.
43 Melbourne 25 février. . Liverpool.. Uoyal-Saxon V. G. 1,108 Kniglit,
44 Melbourne........ 27 février... Liverpool.. Northern-Brido.... V. C. £35 Candiisb..

45 Melbourne 28 février... Londres... Qucn-of-tlie-Seas... V. C. 1,33S Gnrdner.
46 Mclbourno 27 février... Gravcsend

.
Suflblk V. C.

.

.070 Martin.
47 Sydney 27 février.., Londres.., Centurion V. C. 639 Murrny.

(c) Les habituaisdo In Franco peuvent, expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimes deI toute nature. Ces objets doivent être affranchisjusqu'au port de débarquementdésigné dans la il" colonne;
ils doivent, en outre, porter sur l'adresse les mot? : Voie d'Angleterre; BàtinvsnU du commerce, et même. »*il
t-st possible, lo nom do port anglais d'embarquement, La taxe d'afïhmchicsementpour chaque lettre est do
80 cent, par 7 grammes 1/2 ou fraction do 7 grammes 1/2, La Uxo d'nlTroncLisscmentpour les im-
primés est do 12 centimes par 40 grammes ou fraction de 40 «ranimes.
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1" DIVISION.

miRi-Ac. lielcvè, par département, de la distribution de l'Almanachdes Postes de 1858,
Inspection et classement des départements en raison de l'inyiortance du nombre propor-

et réclamation». nonnel des almanaclis distribuésdans chacun d'eux.

( Le» chiffre» de la population pour chaque départementont été empruntesau décret impérial dn 20 décembre
1850j déclarant authentiques les tableaux de la population de l'.£mpire.Voirie Bulletin des lois n° 469,
XI* »érie.)

CLASSEMENT PB0~
SOMBUB

.
NOMBRE,-V™ roR™" ro^A- ->'«1- ** E» Eni importance

.-
,"£.« manachs manachs

du nombre DErAETEHE*-,». 1,000 distribués distribué,
d'almanachs habitants TIOH; ea cn PLUS. HOIJIS.
distribués.

.
F0"/ 185S. 1857.1S58.

1 Oise 73. 8 306,085 29,237 23,958 5,279 «2 Seine-et-Marne 68.6 341,382 23,445 19,176 4,269 «3 Seine—(Paris) 63.1 l,I7'i,346 80,000 38,496 41,504
4 Eure-ct-Loiri 63.3 291,074 18,449 18,790 n 341
5 Scino-et-Oise 61.1 484,17» 29,630 25,445 4,185 «6 Calvados 60.8 478,397 29,104 25,016 4,088 .7 Meuse 56.2 305,727 17,202 15,675 1,527 •8 Aisne 55. D 555,539 31,077 26,275 4,802 »9 Seine-Inférieure 50.6 769,450 3S,9!)0 36,352 2,038 »10 Eure 47.7 404,665 19,324 16,533 2,791 «11 Seine fouira mures).... 47.3 553,073 26,204 25,448 750 »12 Céte-d'Or..: 45. 1 385,131 17,382 12,401 4,981 »13 Somme 43.0' 560,619 24,746 21,164 3,582 »14 Marne... 42. 6 372,050 15,872 12,731 3,141 .15 Indre-et-Loire 41.8 318,442 13,335 12,941 394 »16 Moselle 41.4 451,152 18,687 17,860 827 ,,17 Yonne 40.4 308,901 14,933 12,977 1,956 »18 Loiret 39.8 345,115 13,764 10,628 3,136

19 Aubo 33.8 261,673 10,102 8,428 1,734 »20 Orno 38. 6 430,127 16,618 14,603 1,055
21 Haute-Garonne.. 37.2 481,247 17,940 7,228 10,712 »22 Vienne...' 33. 5 322585 3O,807(«) 7,986 2,821 /.23 Mcurthe 30. 1 424,373 12,776 9,539 3,237
24 Charontc 28. 8 378,721 10,942 9,478 1,464 »25 Charente-Inférioure 28.5 474,828 13,576 9,450 4*120 .26 Loi-ot-Garonno 28.1 340,041 9,585 6,292 3,293 «27 Drômc 28. 0 324,760 9,110 3,254- 5,850 «128 Aude 27.9 282.S33 7,918 0,508 1,410 .29 Sariho 27. 8 407,193 12,994 10,924 2,070
30 Haute-Marne 27.5 250,512 7,079 6,069 1,010 »

H ai Douhs 27.4. 280,888 7,888 0,682 1,200 .32 Vaucluso 27. 0 268,994 7,273 0,786 4S7
33 lllo-et-Vilaino 26. 8 '580,898 35,594 13,470 2,124
34 Gard.^ 28. 7 419,097 11,212 9,017 2,195
35 Yar... .-... 20.2 371,820 9,771 S,142 1,029
33 Loir-et-Cher 20. 2 204,043 6,930 5,184 1,746 «137

Ilaine-et-Loûe. 20.0 524,387 13,155 11,791 1,304 J ,,38 Mayenne 24. 9 373,841 9,329 8,277 1,052 »39 Hérault 24.8 400,424 9,967 8,363 1,604 .40 Pas-ds-Calais 24. S 712,841) 17,695 11,768 5,927

ASEPOKTEE '. 17,210,058 709,702 501,165 148,878 341

{*) Il a été , eu outre, distribué dans lo département de la Vienng
f en dehors des agentsdes posîcs,

21,000 exemplairesd'un almanach portant le titre dMfmaitacA tirs Foirct, dans lccjucl l'inspecteuravait
ol tenu l'insertion des notions postales.
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CLASSEMKHT ' *B0" KOMBKK XOMBKI
d'après T0*™«

pom.A. d'al- d'al- En En
l'importance

, .
/.' mannchs manacn»

du nombre DEPARTEMENTS. 1,000 distribués distribués
d'almanachs hah.tant, nos. C„ „ PLO,. MOIKS.

distribués. T™* 1858. 1857.

REPORT 17,210,058 709,702 501,165 148,878 341

41 Loire-Inférieure 24.6 555,996 13,701 10,520 3,181 »
42 Basses-Pyrénées 23. 8 430,442 10,428 6,725 3,703 .
43 Haute-Saône... 23. 7 312,397 7,425 5,444 1,979 »
44 Deux-Sèvres 23.0 327,846 7,762 6,693' 1,069 »
45 Saone-ct-Loire 23.3 575,018 13,422 10,553 2,869 .
46 Manche 22. 9 595,202 13,657 10,223 3,444 «
47 Dordogne 2ï. 0 504,651 11,450 7,953 3,497 .
48 Gironde 22. 6 640,757 14,500 11,913 2,587
49 Vosges 22. 0 405,708 8,953 7,133 1,820 ,
50 Cher 21.9 314,844 0,926 5,195 1,731 .
51 Ardennes 21. 8 322,138 7,040 6,649 391 •
52 Nièvre 21. 8 326,086 7,120 5,556 1,564
53 Jura 21.3 296,701 0,326 3,965 2,361 .
54 Pyrénées-Orientale» 21. 1 183,056 3,863 2,927 936 .
55 Bouches-du-Rhône 20. 9 473,365 9,906 4,622 5,384 .
50 Loire 20. 4 505,260 10,338 8,625 1,813
57 Blionc 19. 2 625,991 12,008 8,055 3,413 .
58 Landes 18.9 309,832 5,878 4,900 978 «

; 59 Ain 18.3 370,919 0,814 5,591 1,223 »
| 60 llasscs-Alucs 18.2 149,670 2,730 1,543 1,187 •
j 01 Gers * 18.1 304,497 5,538 3,935 3,603 «
! 02 Allier 18. 0 352,241 6,371 5,231 1,140 »

03 Indre 18.0 273,479 4,940 4,372 668 »
I 64 Ardècbo 17. 7 385,835 6,849 5,104 1,745 «
i 65 Nord 17.5 1,212,353 21,284 13,408 7,816 .
I 60 Aricge 17.4 251,318 4,377 1,585 2,792 «
î 67 Isère 17. 3 57ÛJ637 10,029 0,950 3,074 .
i 08 Tarn-et-Garonne 36.7 23^782 3,936 3,204 732 •

09 Loièrc 16. 5 140,819 2,333 1,805 028 «\\ 70 Hantes-Alpes 16.5 329,556 2,146 3,771 375 »
{ 71 Tarn 15.0 354,832 5,657 4,304 3,353 •»
\ 72 Creuse 15. 6 278,889 4,378 2,155 2,223 .
; 73 Corrèso 15.5 334,982 4,932 3,462 1,450 .
) 74 Cantal 15.4 247,665 3,821 3,289 532 .
• 75 Haute-Vienne 15.2 319,787 4,874 4,308 566 »
S 76 Hautes-Pyrénées 15.1 245,850 3,730 2,216 1,514 «\ 77 Corse 14.7 240,183 3,550 3,400 90 .
i | 78 Puy-dc-Domc 34.7 590,002 8,700(») 5,460 3,240 »il 79 Lot 14.6 293.733 4,293 3,728 565 .i\ 80 Bas-Bliin 13. 0 003,85.r> 7,378 5,152 2,220
j 81 Haut-m.in 12. 2 499,442 6,107 4,365 1,742 »I 82 Vendée 12.1 389,683 4,730 3,700 1,021 .\ 83 Finistère 12. 0 600,552 7,279 6,468 811 .\\ 84 Avcyton 11. 9 393,890 4,722 3,518 1,204 .ï 85 Cotos-du-Nord 11.6 021,573 7,251 5,478 1,773 «| 86 Haute-Loire 11.3 800,994 3,411 3,113 298 «|| 87 Moibibai 10.7 473,032 -5,108 4,488 620- »

ij TOTAVS 29 30,039,304 1,047,721 812,453 235,009 341

:| I AUGMENTATION on 1858 235,268

nj] {*) 11 a clé, en outre, distribué,en dehors des agents des postes, 3,000 exemplairesdu calendrier judi-|ll ciaire, administratifet postal du Puy-dr-Dorco,dans lequel l'inspecteura fait insérer les notions postales.
i^^***"1»' I— MB»»»»»—»—M—»« .l.l~.=*"MMWM»»»lgMSM«iS»»«aWS»MBMIMMiMSM»>»»»lMMS»»»»»»»»»Sl.M
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F..».hi»«.7Ztre.,.ing5. lie SUPPLÉMENTArij
MANUELD«S FRANCHISES.

,. : . i— n 1
I INDICA- DESIGNATIONDES FOHCTIOHHAIRBSET DES r/ERSONNES 1 ABROHDISSEMEHT,I

™™ ' ! \ FOBKE . ... M..„„. NtntlîROSDES KTATSI Tio»
^__ ^__^____^ . ,

i | circonscriptionon ressort
, ~7\; "^^^-WIIWIIII.J.. — 'Inl1BaDa-^^ i ï 60us laquelle , ,, ;; , , , DATESdes FI dans i étendue duquel - , ».I la 'de N

.pages autorisés Signes de renvoi auxquelsla correspondance J la correspondance • "--—
du à indiqaerà la colonne2 de service t| «orresPonance valablement contre-signée circonscription. des

Manuel •contresigner des fOKctiOBnaires el des personnes
1 circulant circuleen franchise. «

_ . . .du tableau n° 3 J < • ' $ «> franchis*)des leur correspondance désignes | n ^ m— .._.i». ^ ^ — -* décision»ministérielles.fran- <lu dans la colonneencontre Sri wo«chises. de scrvice* Manuel des franchises. doit être remise en franchise tfl c re Presen ee* Ancien. Nouveau. , Pages.
-» des tableaux.

1 2
^^

3. 4
11 5- 6 ..7 8 9 *<> y

32 Archevêquesabsente de lenr ré- B (au-dessousdela l"ac- Grands-vicaires ou vicaires généraux!!
S. B*. I

« * " * Décision du 8 février
fiirience pourl'exercicede leur colade). des diocèsesdes contre-signataires* \ 1858.
ministère ou d'autres fonc- |* I
tions publiques (i). § I

34 Autorités espagnoles..,.,,,,, F (au-desousdo la 6* ac-\
..colade). i

\

63 Commandantde la 11" division B (en regard du contre-1
.iu-il.tairv. signataire). f Commissairesdu Gouvernement char A S. B*. ' » 9 » ' » 12 "vner1S58'

\ gésile la délimitation de la frontter ,: . .„04 Commandant de la 12" division A (en regard du contre-[ des Pyrénées *. jj
militaire. signataire). 1 jj

64 Commandant de la 18* division B ^a-dessousde la 3* ac-
T 1

militaire. Iliade). / i
Inspecteurs spéciauxde la culture deE é}\75 Commis de ht culture des ta- A (en regard du contre- tabacs *. i

*\
Si g m DépK ' * ' février 1858'.

bacs.
,

signataire). Sous-inspecteursspéciaux:da la ciiUu*e .Il
,des tabacs *. ' >J J'M

/ Préfets de l'Ariége,de la Haute-Ga ^ \\ ronne, des Basses-Pyrénées, des *ïj * s.^89 Commissairesdu Gouvernement B [au-dessousde la 5° ne- ] Hautes-Pyrénées et des Pyrmees J f
S. B*. » * ». » 12 février 1858. ,charge de la délimitation de colade). < Orientales\ | jf

la frontière des Pyrénées. i Généraux commandant les 11* li>« et JU
K ' [ 18e divisions mi.itaires *. (' 1

\ Autoritésespagnoles* il
78 Commissaire de l'émigrationa B (aq-dessousde la 2Bac- Gouverneur de Kehl (Grand-Duclii \\ S. B*. » .* » * 11 février 1858,

Strasbourg (a). colade). de Bade *. 5
91 Conductenrdes mines (3)..... A ( au-dessousde la 4*ac- ,,, '.

. , fg * * ,* * * "
colade). U,

92 ' Conducteur de tourbage a A (au-dessousde la 4* ac- Ingénieur ordinaire des mines a ^ S. B, * I * I " "
»

17 février Iofto. Il
Amiens. colade). Amiens*. Ifs II II

(i) Voir, pourl'exécutionde celle franchise,la circulaire n° 75, S 5, Bull. mens, n* 30. |S (3) Y0jr GartUs-minei.—»Les dénominationsde conducteurs des mines et do gardes-minesdoivent être ad- Il
(a) Cette franchise ne s'applique,qu'au parcours surin territoirefrançais, saufle cas où les dépêches livrées II misesVbmmeéquivalentes. (Décision du.ministre desfinancesdu 17 février 1858.) Il

par l'Officede Bade sciaient frannées du timbreB. S. P. J"
^ [M II
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INDICA- PxBIGNATIONOIS FONCT10NNAIBBSBT DBS PIRSONHES * AHnOXDI9SB«IE!(T,
. .

'
; BOBKB . ... ... NOIIBBOSI)BS BTATSIION

^_ _^<|^^^^ __^_ ____^ j> circonscriptionon ressort "" "
DATBIde, " ~I

< ,ou, 1^oeU8 dans .'.tendûoduquel depages autorisée Signe»de renvoi auxquelsla correspondance a la correspondance
du à i.diqnera la colonne2 de service corre.pondance v,iJ,i,mant conîre-sign^e circouscription. dM

Manuel a contresigner de» fonctionnaireset des personnes circulant circuleen franchise.
. du tableau n" 3 ,,. , , en franchise ....<"» leur correspondance désignes 1 ^ ^ __ ,„ . m ,. „ décisions ministérielles.fran- **u dans la colohuoci-contre j v$ «oliebise». de service. ManneUesfranchises. doit être remise en franchise. >| «treprésentée. ^^ Nouveau. Jes tahleaui. P*g"'
1 .' 2 3 _4 \

5 >fc 7 8 9 10

92 Conducteur de tourbage à la B (au-dessousde la4° ac- Ingéuieur ordinaire des mines a. Gre- * S B * * * # , *7 tevrier io»o.Tonr-du-Pin. colade). noble*. $ I
97 Consulde France à Genèvo(i). A (au-dessousde la 6« ac- Sous-préfctde Gex*.. .<

J
S. B*. « ' " " 3°noVembTe*857, I

colade). | I
/ Inspecteursspéciauxde la culture des "* \' 100 Contrôleurs do la culture des A ( en regard du contre-, c

laba" *•
. . , , ,

' <î R # -
Dép*. " * 3 février 1858.

tabacs. signataire). Sous-inspecteursspéciauxde la culture »• »• r
• o / | des tabacs

.

Inspecteursspéciauxdé la culture des
110 Directeursdes contributions in- A (en regard du

contre-)
„

teIj.ac<'
. „ « , Dép\ * * 3 février'1858.

direct.», ' signataire). Sous-inspecteursspéciauxdo la culture *>>»•e ' ' des tnbacs*.
p

"

157. Évcqurs absents de leur rr'sî- I ( au-dessousde la 1" ac- Grands-vicaires ou vicaires généraux ^j g g»^ ' „ a « * o février lo&o.dtmeo pour reiorcice de leur colade). des diocèsesdescontre-signataires* | *ministère ou d'.mtrcs fonc-
J

i tions publiques {aj. j

Ii;s-ccleurs spéciaux de la culture des ]
! 166

.
GardfS-magBeinsdes tabacs en B ( en regard du contre- ' tabac»*. ,.",;, SB « Wp*- * * B février 1858.

feuilles. / sicuatairel. Sous-inspecteursspéciauxde lu cul lu c , o. o.
b ' d'/s taWs*.

j.160 Gardes-mines
,

Indiquerà la suite desmots
„ » * ' " 11 février 1858.

gardes-minesJe renvoi
( 3 ) , qui devra être re-
porté au bas de la page
avecle nota y relatif.

169 Gouverneur de Kebl (grand- B ( au-dessousde la 5* ac- Commissairede l'émigration ù Slras- ' S. B*. *' * * " 11 février 1858.duché <ie Bade) {.'*). colade). bourg*.

172 Grands-vicaires Indiqueraïasuite de»mots i „ * « * * *grands-vicaires dans la
1" colonne, lo renvoi

I ï(6), qui devra cire re- f | À
porté au bas de la page M
avecle nota y relatif* [ fi

184 Ingénieur ordinaire des mines à A (au-dessousde la lr' oc- Conducteurde tourbage ù Amiens". . |*A S. B. * * * " ' ntT^Oo.Amiens. colade).
m I

(i) Celte franchise no s'appliquequ'auparcourssur le terri-oira français. 1
Renvoi r« i pUCcrau bas de la page 160.—Cesagent*peuvent être désignésaussi sont lo titre de conduc-(î) Voir pour l'exécution de celte fianch.se la circulaire n° 75, SS4 à 7, ihiffelmmen«ttc. n* 30. i Uurs des mines (Décision du ministre des'finance», du 17 février 1858.) ... , .. 1(3) Celte franchise ne s'appliquequ'auparcourssur le territoire français, sauf le cas où les dépêcheslivrées I Renvoi[6. à ulacer aubas dela page 172. —VoirFicairesoénéraux.Lei dénominations de grandt-vtcatresI

par l'Officede Bade seraient frappée»du timbre B. S. P. 1
et do v;caîVre, générauxs'appliquent& une seule et mêmefonction: celledo uicaiwiginirattxest la denumna-

M tion officielle.L'uneet l'autrepeuvent êtreemployéesindistinctement. |
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|

IXDICA- DisIONAIIOKSI. FONCTIONKAIBBSÏT DESFEBS0NNB8 TORME circonscriptionOUletsdrt WHénOSDIS SIAT»
DATI5 f

TION ^__
,""'"'

mmm , _ souslaquelle
dans l'étendueduquel

do ç
Jj

des
]a correspondance

<-- jj.
P=g«» autorisés Signes durenvoi auxquelsla correspondance J correspondance ïaiablementcontre-signée circonscription. im S
du » indiquer à la colonne2 de service j circulant

circuleea franchise.
iManuel **contre-signer JeHfonctionnaireset des personne» en franchise

. . . >• nui IIdu tableau n» 3 ,,. ,
r ' A„;, „— nu. -~ „ n— — ' —**" decisumsmumteneHw.d" ieMeorrespondonce ' *""#"» ^

, ., K"fran- du dansla colonneci-çontre ^ ôtio prejentoe. Anc\Cn, Nouveau. ,. P»BM- j|
chises. do service. Mapuel des franchise». doit être remise en franchise. M ' J;' I ' B 6 7 » 9 10 l|i .,, 2 3 4 | — ——: —! : ' ! "• 'i;|

S. B. : > •
.

.' 17 février 1858. ' jjj

184'' Ingénieurordinaire des mines & B (au-dessousde la lr* ac- Conducteurdo tourhago à la Tour-du-
t >;;Grenoble. colade). Pin*.

. v jtIl
.' • PCommisdelàculture des tabac»*.... |

S. B. ' • * * " 3 février 1868. t;213 Inspecteurs spéciaux delà cul- B (aprèsla 1» accolade).
) Contrôleursde la culture des lahacs*. ' jj

taredes tabacs. • Directeur»descontribution»indirectes, t]
Gardes-snagasinsdestabac»en feuilles . .

. *'1 '
fi280 Préfetde l'Ariége C ( en regard du contre-\ I
Vsignataire).

(
: '

.
ji

281 Préfetde la Haute-Garonne.... A (en regarddu contre- I I
signataire). ' S B*

I
" * * * *^ février 1858. i

«ft/i r> »P« a n n, * i i i r-„ „.a„„,i j„ .„„.«» Commissairesdu Gouvernementchar-1 i \\\.84 Préfetde. Basses-Pyrenée A en regard du contre-»
, d délimitationde la fron- "

i!signataire). / f., , » , , . I
:° ' tière des Pyrénées . - 1 3 • .J284 Préfetdes Hautes-Pyrénées. ». » B

.
( en regard du contre-

signataire).

284 Préfetdes Pyrénées-Orientales. C ( on regard du contre-

-
signataire). / \ &^ ^ L„. ^v. . »..;,., 17 «vri.r1853. f

318 Présidentedes tribunauxde coin- B ( au-dessousde la 1" ac- Procureurs impériaux* '
.. #merce établis dans une ville colado). £ -'antreque le chef-lieud'arron- $

diMemen'- |
s. B*. Arr.,.-pr.

.
* - 17 février 1858. ,|.

326 Procureurs impériaux A, (en regard du contre- Présidents destribunauxde commerce ,;$signataire). établis dans une ville autre que le \vchef-lieud'arrondissement. :*>&l
, .Commisde la culture des tabacs ' jj S. B. « * " * 3 février1858.

348 Sous-inspecteur» spéciaux de la B (en regarddu contre- Contrôleursde la culture des tabacs". |:|
_ ^ -culture des tabacs. signataire). Direcleprsdescontributionsindirectes*. i|

Gardes-magasinsdestabacsen feuilles*, ig
^ ^ m m 0 30 novembre 1857.

366 Sous-préfet de Gex (i) B (en regard du contre- ConsulÂcFranceà Genève* û
signataire). 1

S. B*. « * » m 8 février 18^.
376 Vicaires généraux délégués en À (en regard du contre- Archevêquesou évêquesdesdiocèsesdes fe 'l'absence de» archevêques ou signataire). contre-signataires,absents de leur f ' î

'ldes évêques(a). résidonce pour l'exercice de leur
miuistùre ou d'autres fonctionspu-Ibliquos*.

> ;'1
meut ou d'absence des prélats, (Voir, pourl'exercicede cette franchise, la circulaire n° 75, SS4 à 7, Bulletin

(i) Cette franchise ne s'applique qu'au parcourssur le territoirefrançais. J^mensuct n° 30.)
_ . ^^^^^^^^^(a) Les vicaire»généraux exercent aussi le contre-seing des archevêques et.desévêques en cas d'empêché- ^taaeâSEKÎssHsslssBBSssw^
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

IHSPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

1" DIVISION.

4* BUIIAV.

2' section.

L'Administration a reçu, enjanvier i858, notification de 229 juge-
ments rendus contre divers prévenus d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849.

66 délinquante ont élé renvoyés des poursuites, i63 ont élé con-
damnés à des amendes de 1 à 5o francs.

36o délits de même nature ont été signalés, en janvier, par les

agents des postes, 326 ont été déférés à la justice.

Transports illicites de correspondances.
•

Il a été dressé, en janvier i858, 4o8 procès-verbaux de perquisi-
tions, dont 169 ont constaté la saisie de correspondances transportées

au préjudice des droits de l'Administration des postes.

Gendarmerie 190 procès-verbaux, 4 saisies.
Douanes et octrois.. 27 27
Postes 191 _____ i38 —

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans lès paquets d'imprimés,
' d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des objets affranchis aux taux déterminéspar la loi
du a5 juin i856, a donné lieu à la rédaction de 331 procès-verbaux
d'infraction à l'article 9 de ladite loi, pendant le mois de janvier
1858.
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3° FAITS DIVERS.

i" DIVISION. RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois-
dejanvier 1858par le Conseil d'administration des Postes.

3« ÏT 4* BimUVX. ___~~~ """
1™ PARTIE.

— AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS
DES AGENTS.

DÉTAIL ~" -
.
"

^

-~ NATURE
Service Se"1C0 Se",ce

dexploi- departomenti. Boreani
"e5 talion ,. , —». ambulants. ae*

à Paris*.
- » Sg S .» I Chefs

rABTKs oOBHisss. | -S g S de brigade miu-ioics.
Corn- S a ° "= et
mi». S

,

<S -S .commis
M dirigeants.

1 2 3 4 5 6 7 »

Absence non autorisée,..
u « « » 1 » Ectenue de 5 jours de

traitement.

Approvisionnement in- u 00 « " * *
Réprimande.— Retenue

eu-Ssant ilo timbres- * * de a à 5 jonrs de trai-
postes. ' toment.

Complicité dans une af- * « # 1 * #
Suspension de fonctions ;faire do substitution ds changement do rési- 1

feuillets d'un registre»- denco avec déchéance,
n* 20, en vue d'égarer
les investigations du
chef de service.

Déconsidérationet défaut * 1 « * * m
Révocation,

de garanties de mora-
lité.

Déconsidération vis-à-vis
_

1
• « a _' # -

Changementde résidence,
des sous-agentset perte
des sympathies du pu-
blic.

Défautde surveillance sur * 4 * * 1 * Retenuesde a à6jours de
le service des facteurs

„ ...-."'. traitement.
ou des courriers.

Dépêchesmal confection- * 2
/> * « * Rctennes de i et s jours

nées. de traitement.

Détournementdo deniers* * * » 2 a * Révocation*

A REPORTER... m
68 1- 3 2 *

N° 30 6
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H0MB11E ET QUALITÉS

SES AGENTS.

DÉTAIL
„ . . .

NATHRE
•

Service bervice Semée
., , . «« des
duploi- départements. ' buroanx

Ae* tation ^ -, ambulants. dw

à Paris* S S
g g .S § Chefspuni Mini. fi'8! delrig.de PDKITIOMS.

Com- g T=
. o *C et

mis. 13 u "3 commis
M dirigeants.

1 ? 3 4 5 6 7 .8

Kir-OBT » B8 • 3 2 .
Dissimulationet atténua- . I » * # « Révocation.

.
tien de produits.

Feuilles d'avis non frap- . 1 * « . . Retenue de 3 jours de
pees du timbre à date.

!
traitement.

Gaspillaged'imprimés... i » 1 * . . , Idem.

Inconvenance, envers, an ; . 1 * » * * Idem.
collègue.

Inconvenance envers un . *> * 2 // » Retenue do 5 jours de
supérieur et insubprdi- traitement.
nation. '

Inexactitude « » rendre • » * 2 » « Retenue de si jours de
an bureau. traitement.

Inexactitudedans la cens- j • 0 » • ' » » Retenues d» a & lo jours
tatation des produits de traitement,
sans contrôle.

!

Inexactitude dans l'envoi • 2 « 1 » » Retenue»do 1 ot » jows
des pièces de service. do traitement.

Inso-rtione»
peisistantc.l . 1 ». » . Retenue de 5 jours de

I traiteuMnt,

Irrégularités dans l'expé- • 3 « » » Retenues de i et a jpurs
dilion des correspon- ao traitement,
dances pour l'étranger.

Irrégularités en matière • 3 • • « » Retenues de a a S jours
d'échantillons. Ae trailcment.

IrrégularitésenmatiJrea» > 40 1 4 0 » Retenues de i à3 joursde
chargement. traitement.

A MWWTEB... . 127 1 12 8
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NOMBRE ET QUALITÉS
I

DES AGENTS.
DÉTAIL NATURE

Service Service Service

,
do» des

dtxploi- département.*, ïmreaui
dos tation _ — - _j— ^ ambulants. ] m

à Paris.
t ^ 2 ~

_-_. S 5 w « Chefs
FAUTES COÏÉMISES. | ^ '£

_ defcrigado POMÏIONS.
Com- g | | _3 eit

.mis. fi 6 ^ S '
,,
W**

dirigeants.
1 2 3 4 5 6

.
7 8

REPORT „ J27 1 \% 8 * ;

Lettres ou dépêches mal « 13 » <<
3 * Réprimande.— Retenues

dirigées eu retardées.
,

de i à 5 jqJira.de traite^
meut.

Lettres parvenues en » 1
_ f «v * Retenue de a jours dé I.:

fausse direction indu-
.

traitement. m
ment, décrite? en. vico
d'adresse.

Manque de feuille d'avis. » 4 i* f » r. Idem.

Négligence. a 3
w 11 * : 1 Réprimande. — Retenues

de a à 5 jonrs.de trai-
' ternent.

Néglîgcncograve w 2 n f « \ « Retenues de 5 et i5 jours
j de Irailement.

Négligcnccpersîstantc. .. * 3 !*
i? 1 \

_
ReAeaueA de 3 à 5 jours

de -traitement;
Négligence persistante * «

1 .* f *! j« Retenue de i jour dfl tt*i-
dans la distribution du

>
''. ',

.

\
.

,^!Em.1:,lfV.
Moniteur des coniuau- ;

nés.
,

'

Refus non motivé de dé- ! 1 \ " \" f " j* Retenue de a jour* de
livrer un mandat d'ar- \

j \
traitement,

tîcle d'argent. J
'

",?

Réservede fonds non jusr « 1- ,# f « > potenueda;jpur.de trai-
tifiéc. ' tejnçpt.

Retards dans l'expédition a ;
1 ,# p « j* Retenue de ,4 jours, do'

dce. facteurs. *- ! ! f ! traitement.

Sacs
_

dépêches ou à * ; 5 .# f « ,* Retenuesde a s. 5 jours de
chargement non rctoiti- ' ' i

•
traitement. '

iiés, j \ ...... . '

Tenue irrégnlière dn ro- * ' ^ ]" : V * ;*
,

Retenu© de a jours de.
gistro decontrôleQ°45. ! :'traitement.

TOTAUX ;
1 J59 il 13 12 |1

--*"-•! >
; ; :
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2* PARTIE. — sons-*GENTs.

NOMBRE ET QUALITÉS
DES SO0S-AGENTS.

DÉTAtt
Service

"; Service^
NATURE

i
des départements. bureauxdM

• - - ,„ „ ambu- de«

lants.

FAÏ7TES COMMISES. S « £ J -g • g K g g PTTKITIOlïS.f.S S 5 g g jSg £ £ Préposes

,
ta- r-i M-, -a [_, ^ ^ gares.

' 1 f 2 3 4 5 G 7, 8.

Abus de confiance...... « # « 2 » » Révocation.
Acceptation d'une taxe • *

.
I » « « /iem.

>non due.
Déclaration tardive du « * u 2

< a u Retenues de lo francs, '
prodnit des lettres re-
cueillies et distribuées
en coursde tournée.

Détournementdo ce pro- * * ' # 1 n * Révocation.
duit.

'.Défaut- de garanties de " * », * » 1 Idem.
moralité»

. .Déplacementnon autorisé • « * 1 * M
Idem.

de timbres alphahétî*
;

ques dans dés boîtes
rurales.

.
•

Distribution d'almanachs * 1 * m ' * * ^
Retenue de 5 jours de

autres que ceux conte- traitement.
nant les notions pos-
tales.

Distribution de lettres et «
'

* 5 ; * * Retenues de 3 francs,
de journaux confiée à

des tiers.
Enlèvement.'envuedese ' * * » * l » Révocation,

les approprier, de tim-
bres-postes collés aur
des lettres.

Fraude en matièrede con- : * * ' ' l * » Suspension de fonctions
tributiona indirectes. pendant on mois.

Indélicatesse....» 1 * * Révocation.

Inexactitude * 1 * * « » Retenues de 3 jours de
x.

traitement.
Insubordination. * 1 *

» * - * Retenues de 3 francs. —
Révocation. I

Inconduite «t dettts....» » * * Révocation.

À
R-P01TM..,.|

« S
I

2 11 1 S
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NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOUS-AGESTS. i

DÉTAIL
Service Service NATURE

t i.' des
des départements. bureaux

lants.
• » M __

FAUTES COMMISES. g E g J % M g g .§ g -, , , PVKITIOXS..£- .2 H;
-
£ 5 3 « -3a Préposes

« o .« JS ," _2 ,rt ? ,ïï *^ a«*h* h-- h- h*, o^
gare8j

1 2 3 4 5 6 7 8

>X
REPORT ... » 3 2 11 1 2

Intempérance......... « 9 4 10 n * Reienuesdet5à îpfrancs.
— Retenuesde s à 10
jours, — Changement
oe résidence. — Révo-
cation.

Irrégularités ayant occa- 1 ' » * *
,
." \

.. 9 Révocation,
sionné la porto d'une

;

lettre contenant une "..
<

'
pièce d'or. L

'
,

Irrégularités dans la dis- » 5-7
_ _.

n Retenues dé i à 5 jours
tribution. de traiteniont.

Lenteur dans l'exécution a a a X K m
Retenues de

_
francs.

;
du service.

Lettres rapportées en re- * 1 1 S « # Kctenuesde a et A jours
but sans avoir été pré- ' '. " " de traitement.—Rote-
sentécs aux destînataî- \ nues de 5 francs.,
res. t,

..-.,..',
Manquement à la disèi- * • * 4 _.''*. Retenues de a et 3francs,

j
pline. . ' i <

Négligence * * 5 3 1' - Retenues dea à'5 joursde
traitement.-- Retenues
de 3 a 5 francs.

.

Négligence à rentrer au * * * 5 n « ' Retenues de 3 15 francs»
bureau à l'issue des
tournées.

Prolongation irrégulièro * * 1 » ». * Radiationdos cadres,
d'absence.

>
' ' J '

Rctaids dans le service » • # 2 *
. » Retenues de 3 francs. -—

de la distribution. Suspension d'un mois.

Soustraction de lettres... m m m \
m t Révocation.

Vol d'une pièce d'or chex m m m \ B M
Idem.

un commerçant. j

TOTAW...... 1 18 20 40 2 2

Nombre de sous-agents
punis. •.. I 83
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INDIVISION. 3« PARTIE.

^voiau*.;
^ Exécution ides articles 1470, 2155,2161 et 2203

de l'Instruction générale.

,. Application d'amendes.

NOMBREDE CONTREVENANTS

i ATTACHÉ»AS SÏIWICS
NATURE J |

; MQHTANT

.... ,i ,,, -. „•
' j *'«-

,

à»
desi :

.-.,:.,;'..-
......

|
; 1 Pari». monta. Infant'.

' 'i'"\..\ ! 2 ; S 4!
;

5
j i " ' \ ' " ?''

.
' '—

Omission d'annulation(le tim- 11 352 4$ Amendes Je 10 ceut.
bres-jiostpa..,„,.,:„ .j I

i
! à 9 Sx. Çp cent.

Omission «le constatation sur j » ;
i * 122 Amendes de 20 cent.

les feuillesctavis du montant j
! à 9 fr. ao cent.

ou de l'absiençe des; taies.— !

iRaturas et surcharges non ;

approuvées;^Feuilles n" 8 j
;

et 9 <juater non renvoyéeson ! ;
i

.

i

.renvoyées tardivement aux i i

:
inspecteurs.

,,,;:
i \

l\
Irrëgularitës commises dans! "! 20 n Amendes de 20 à

Tçnvpi en rebut île lettres iio cent.
i affranchies. ; '.

îObjets,Caisses parmi les pa- !

,
« \ •* 14 Amendes de 10 k

i piers de rebut. ; ! i iio cent.

j TOTAUX.! I 11: ^72 184 ;

: i
II

i !

,

j I i

i
> ;

! i !

' ' '.

.
i

; ! ;
i

. .11.11 ! -,-_, -. .,., .1 ! I ) » I,' > ""
! IMPRIMERIE iMPÉRiALB. —Février 1858,






	CIRCULAIRE N° 74. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
	PAQUETS sous étiquette n° 13. - Recherches à faire par les bureaux ambulants dans ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches où ils ont été insérés
	OUVERTURE des dépêches. - Les papiers de rebut et autres débris provenant de cette opération doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste
	IMPRIMES. - Additions manuscrites à tolérer dans les lettres d'invitation ou de convocation
	ECHANTILLONS. - Valeurs cotées. - Confusion faite par le public et par les agents entre ces deux natures d'objets
	DISTRIBUTION de l'Almanach des postes de 1858. - Popularité croissante de ce document. - Le nombre d'exemplaires distribués excède un million. - Publicité donnée aux notions postales par les journaux. - Avis à donner au public, par la voie de la presse, des changements qui surviennent dans les diversesparties du service. - De certaines notions étrangères au service qui peuvent être insérées dans l'Almanach des postes
	CIRCULAIRE N° 75. - 1re DIVISION. - 4e BUREAU.
	AFFRANCHISSEMENT des centraintes comminatoires et des avis officieux adressés aux débiteurs des communes et des établissements de bienfaisance
	CONTRE-SEING des dépêches relatives au service diocésain
	CONCESSION de franchises. - Sous-inspecteurs des enfants trouvés ou assistés du Rhône. - Juges de paix, présidents des commissions cantonnales de statistique. - 11e supplément au manuel des franchises
	GARDE-MINES ou conducteurs de mines. - Dénominations équivalentes
	SUPPRESSION de franchises
	CIRCULAIRE N° 76. - 1re DIVISION. - 5e BUREAU.
	ENQUETE annuelle prescrite aux inspecteurs à l'effet d'apprécier les déclarations des comptables en ce qui concerne les produits et les non-valeurs sans contrôle constatés en 1857. - Envoi de tableaux destinés à retracer les résultats de cette enquête. - Moyenne des produits et des non-valeurs de l'espèce pour toute la France. - Examen ultérieur des fluctuations anormales des chiffres proportionnels des rebuts et des différentes branches de la correspondance locale. - Notes sur la capacité, l'exactitude et le travail des directeurs au point de vue de la comptabilité. - Tableau de décomposition de la population desservie par les établissements de poste
	DECISIONS concernant des agents des bureaux ambulants, notifiées, suivant leur teneur, en dehors du relevé général des punitions. - (Transport par les wagons-postes d'objets étrangers au service et contraventions en matière de douane ou d'octroi.)
	CREATION de bureaux de poste autrichiens à Candie, à Retimo, à Jaffa, à Caïffa, à Tripoli-de-Syrie et à la Cavalle
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	RELEVE, par département, de la distribution de l'Almanach des postes de 1858, et classement des départements en raison del'importance du nombre proportionnel des almanachs distribués dans chacun d'eux
	ONZIEME supplément au Manuel des franchises
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de janvier 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale et de l'article 8 de l'arrêté du 21 octobre 1856

